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USA : Nouvel accord à 2 milliards $ de Bayer pour se tirer des 

futurs contentieux pesticides  

 

Suite à l’avalanche de procès de malades atteints de lymphome non-hodgkinien 

(LNH) en raison de leur utilisation de l’herbicide Roundup, et à la reconnaissance 

dans les 3 premiers de la responsabilité et de la malveillance de Monsanto, la 

compagnie productrice de ces herbicides à base de glyphosate, , Bayer a 

proposé un accord à 11 milliards de dollars pour solder les poursuites en cours 

(à l’exception des trois  déjà jugées, pour lesquelles Bayer a fait appel). Le 14 

septembre 2020, un accord définitif est conclu avec trois grands cabinets 

d'avocats représentant des milliers de plaignants. Cette somme considérable, 

surtout si on la compare aux 63 milliards dépensés par Bayer pour acquérir 

Monsanto, se révèle en réalité bien modeste quand on considère qu’environ 

125.000 plaignants seraient concernés par cet accord.  De plus, certains d’entre 

https://justicepesticides.org/juridic_case/roundup-products-liability-litigation-mdl/


eux sont dans un état de santé critique, voire même ont décédé avant que leurs 

avocats n’aient pu considérer l’accord. C’est le cas de Mr Jaime Alvarez Calderon, 

atteint de lymphome non hodgkinien en 2014 après avoir travaillé pendant 33 

ans avec un pulvérisateur à dos pour appliquer des herbicides Roundup dans des 

vignobles, décédé le 12 novembre 2020. L’accord, finalement accepté par les 

avocats le 13 janvier 2021, bénéficiera aux 4 fils de Monsieur Calderon. 

  

Mais cet accord à 11 milliards de dollars ne solde que les affaires en cours Pour 

se mettre à l’abri des futurs litiges et actions de groupe (class actions), Bayer 

propose le 24 juin 2020 un autre accord, tout en niant l’impact sanitaire de ses 

herbicides Roundup et en continuant leur commercialisation. Le juge Vince 

Chhabria se montre cependant sceptique quant à la justesse et à l'équité de 

l’accord proposé car il retarderait de plusieurs années toute nouvelle plainte pour 

cancer lié au Roundup et ferait passer la question clé de savoir si l’herbicide 

cause le cancer d'un jury populaire à un groupe de scientifiques triés sur le volet 

[par la compagnie].  

 

Le 3 février 2021, le groupe allemand annonce un nouveau plan de 2 milliards 

de dollars pour se sortir de ces contentieux. Cette nouvelle proposition, qui doit 

maintenant être examinée par le tribunal, a suscité l’opposition de 93 cabinets 

d’avocats et 167 juristes, à laquelle s’est jointe l’association National Trial 

Lawyers (NTL) le 8 mars 2021. Selon les opposants à l’accord, « le règlement 

proposé compromet sérieusement l'accès à la justice pour des millions de 

personnes dans la classe proposée, empêcherait les victimes de Monsanto de lui 

demander des comptes, et récompenserait Monsanto à de nombreux égards ».  

 

Décidément, Bayer ne digère pas son appétit d’achat pour Monsanto et ses 

problèmes avec le Roundup ne sont pas terminés, d’autant que les contentieux 

se multiplient dans d’autres pays. La prochaine assemblée générale du groupe le 

27 avril prochain promet d’être animée !  
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